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Zettres  defible  pour  faire  rentrer  dans  leur  devoir  quel-  

S.  Ber-  ques-  uns  de  fes  Moines  de  Morimond  qui  s  é-  

ìurd,  toient  retirez  dans  fon  paì's.

Arnould  étantmortpeude  temps  aprés,  Saint  

Bernard  écrivit  àAdam,  que  puifque  ion  Abbé  

étoit  mort ,  il  ne  devoir  plus  faire  difficulté  de  

revenir  ,  écant  par  là  degagé  de  l ’ obeilfance  

qu ’ il  lui  avoit  promife.  Et  à  l ’ occafion  du  com-  

mandement  que  cet  Abbé  lui  avoit  fait  de  le  

fuivre  ;  il  examine  en  quoi&jufqu ’ à  quel  point  

on  doit  obeir  à  fes  Superieurs.  Il  établit  pour  

principe  qu ’ il  ne  faut  point  obeir  à  ceux  qui  

nous  commandent  du  mal ,  parce  qu ’ on  ne  fqau-  

roic  leur  obeir  qu ’ en  defobeiffant  à  Dieu.  En-  

fuite  il  diftingue  trois  fortes  de  chofes  ;  d ’ abfo-  

lument  bonnes ,  d ’ abfolument  mauvaifes  ,  &  

d ’ indifferentes  , qui  peuvent  étre  bonnes  ou  

mauvaifes  ,  fuivant  les  circonftances  &  les  per-  

fonnes.  Il  remarque  que  la  Loi  de  i ’ obéiflance  

envers  les  hommes  ,  n ’ a  lieu  qu ’ à  l ’ égard  deces  

dernieres  ;  parce  que  les  premieres  ne  peuvent  

pas  èrre  omifes  , quoique  les  hommes  les  de 

fendent  ,  ni  les  autres  permifes  ,  quoiqu ’ ils  les  

commandent  ;  mais  que  dans  les  troifiémes  il  

faut  préferer  le  fentimentdes  Superieurs  au  fien,  

&  ne  pas  méprifer  leurs  commandemens  ou  leurs  

défenfes.  11  prétend  que  ce  qui  lui  avoit  été  

commandé  par  fon  Abbé  de  fortir  de  fon  Mo-  

naftere  ,  étoit  du  nombre  des  chofes  défenduès  

par  la  Loi  de  Dieu  ,  &  que  le  Pape  ne  lui  en  

avoit  pas  pù  méme  donner  la  permiffion  ;  que  

la  difpenfe  qu ’ il  en  avoit  obtenué  étoit  un  re 

mede  frivole  ,  qui  ne.  fervoit  qu ’ à  couvrir  une  

confcience  ulcerée,  &  non  pas  àlaguerir.  Nous  

j.avons  ,  difent-ils  ,  demandò  la  permiffion  au  

„ Saint  Siege  ;  nous  l ’ avons  obtenu  : &  plùt  à  

3) Dieu  ;  dit  Saint  Bernard  ,  que  vous  n ’ euffiez  

,,  pas  demanné  une  permiffion  ,  mais  un  Con 

si  feil  ,  c ’ eft-à  dire  ,  que  vous  n ’ euffiez  pas  de-  

»  tuandé  que  cela  vous  fùt  permis.  Mais  enco-  

3 >  re,  pourquoi  demandiez-vous  certe  permiffion  ?  

,,afin  que  ce  qui  ne  vous  étoit  pas  permis  vous  

3 ,  le  fùt:  Vous  vouliezdonc  fairece  qui  ne  vous  

„  étoitpas  permis?  or  cequin ’ eftpas  permis  eft  

un  mal  ;  vous  aviez  donc  intereft  de  faire  un  

«mal.  Vous  direz  peut-étre  que  ce  que  vous  

»  demandiezétoit  défendu  fans  permiffion  ;  mais  

j,  qu ’ il  devenoit  permis  quand  on  l ’ avoit  obtenu.  

»  Mais  j ’ ai  déja  rnontré  qu ’ il  n ’ eft  pas  de  ce  genre:  

«car  c ’ eft  un  fcandale  public  défendu  par  la  Loi  

j,  de  Dieu  ;  ainfi  ce  mal  n ’ eft  pas  devenu  moin-  

j>  dre,  ou  n ’ a  pas  ceffé  d ’ étre  mal  ,  parce  que  le  Pa-  

>  j  P e  y  a  confenti  ;  ce  que  je  ne  croi  pas  neanmoins  
«  qu ’ il  ait  fait ,  s ’ il  n ’ a  été  trompé  ou  forcé  parim-  

portunité  Aprésavoirmontré  par  plulìeurs  rai-  

fons  que  c ’ eft  en  vain  que  ce  Moine  prétend  

s  excufer,  fous  le  pretexted ’ obeiflànce  aucom-  

mandement  de  fon  Abbé,  il  remarque  qu ’ il  y  a
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deux  chofes  qu ’ il  faut  pnncipalement  obferver  £ fftrCJ  di  

dans  les  Monaftcres,  l ’ oDeiflance  à  fon  Abbé  &s  Ber-  '  

la  ftabiiitédans  unméme  lieu,  que  l ’ un  ne  doit «ni.  

point  préjudicier  à  l ’ autte.  Vous  me  deman-"  

derezpeut  étre,  dit-il ,  comment  j ’ accordecela "  

avec  la  ftabiiité  que  j ’ ai  voiiée  à  Cifteaux  ?  je"  

vousrépons  qu ’ à  la  verité  j ’ ai  faitProfeffioa  à"  

Cifteaux  ;  mais  que  j ’ ai  été  envoié  par  mon"  

Abbé  dans  le  lieuoù  jedemeureprefentement,"  

fans  fcandale  &  fans  dilcorde  ,  fuivant  l ’ ordre"  

&lacoùtume.  11  le  faitenfin  une  derniereob  "  

jeéhon:  Si  jecondamne  ,  dit-il ,  ceux  quiont"  

quitté  leur  Monaftere,  fuivant  le  commande- "  

ment  de  leur  Abbé  ,  comment  eft-ce  que  je"  

reqois  &  que  je  retiens  ceux  qui  forcent  des"  

autres  Monafteres  contre  le  gréde  leurs  Supe-"  

rieurs  ;  II  dit  que  la  réponfe  à  cette  objeétion  “  

eft  prompte  &  facile;  mais  qu ’ il  craint  qu ’ elle"  

ne  foit  defagreable  à  plulìeurs  :  J  e  les  reqois,dit-  "  

il,  parcequeje  necrois  pasque  ce  foit  un  mal 44  

de  faire  enforte  qu ’ ils  puilfent  obferver  les  "  

Vceux  qu ’ils  ont  faits  dans  un  lieu  où  ils  ne* 4  

peuvent  pas  les  obferver  ,  &de  récompenfer, ,e  

ainfi  l ’ infraétion  de  la  ftabiiité,  par  l ’ obferva-"  

donde  tous  les  autres  préceptesde  la  vieMo- 44  

naftique.  Mais  quoi  ,  condamnez-vous ,  me 44  

dira  t-  on ,  tous  ceuxqui  nevivent  pas  corame"  

vous  ?  Non  ,  je  fqai  qu ’ il  y  a  plulìeurs  Saints"  

qui  ne  vivent  pas  comme  nous  ;  mais  je  rends"  

raifon  pourquoi  je  reqois  ceux  qui  viennent* 4  

nous  trouver ,  fans  condamner  ceux  qui  n ’ y  44  

viennent  pas  :  j ’ excufe  lesuns  fans  accufer  les"  

autres;  il  n ’ yaque  lesenvieuxquejenepuisni"  

neveuxexcufer:  à  l ’ égarddesautres,  s ’ iìyena"  

quiaientledelleindepratiquer  la  Regiedans  fa"  

pureté,  &  qui  n ’ ofent  le  faire  de  peur  de  fcan-  "  

dale,  ou  ne  lepuiffent  à  caufede  leurinfirmi-"  

té;  je  necroispasqu ’ ilspechent,  pourvùqu ’ ils"  

vivent  fobrement ,  juftement  &  avec  pieté  dans  "  

le  lieu  où  ils  font  :  &  s ’ ils  font  quelquefois  obli-  "  

gezde  vivred ’ unemaniere  plus  relàchéequela"  

Reglene  l ’ aprefcrit,  ilsferontexculéz,  oupar"  

la  charité ,  qui  couvre  la  multitude  des  pechez,  4 <  

ou  par  l ’ humilité  ,  qui  leur  fait  reconnoìtre"  

leur  foibleffe&  leur  imperfeétion.  <c

La  huitiétneLettre  deSaintBernardeftadref-  

fée  à  Brunon  Archevéque  de  Cologne  ,  qui  lui  

avoit  demandé  s ’ il  accepteroit  cet  Archevèché  :  il  

lui  fait  réponfe  qu ’ aucun  homme  mortel  ne  lui  

peut  donnerdedécifion  fur  ce  fujet;  parce  quefi  

Dieul ’ yappelleperfonnenel ’ en  peutdilluader,&  

quefiDieune  l ’ y  appelle pas  que  perfonne  n ’ ofe-  

roit  lelui  confeiller,&qu ’ il  n ’ y  a  que  leS.Efprit  qui  

fgacheaveccertitude  s ’ il  y  eft  appellò,  ou  s ’ il  n ’ y  

eft  pas  appellò  :  que  ce  qui  l ’ embarralTe  encore  da-  

vantageeft  l’ humbleconfeffionqu ’ il  luiafaitede  

fes  fautes  paflées  ;  qu ’ il  craint ,  quand  il  confi 

dere  qu ’ il  eft  appellò  de  l ’ état  d ’ un  pecheur  à
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